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Direction départementale des territoires

Arrêté du 26 mars 2024

portant abrogation des cartes communales de Boulay-les-Ifs, Champfrémont, Chevaigné-du-Maine,
Couptrain, Crennes-sur-Fraubée, La Pallu, Loupfougères, Madré, Neuilly-le-Vendin, Ravigny, Saint-Ai-
gnan-de-Couptrain, Saint-Calais-du-Désert, Saint-Cyr-en-Pail, Saint-Samson (commune déléguée de

la commune nouvelle de Pré-en-Pail-Saint-Samson),

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 160-1 et suivants et R. 161-1 et suivants,

Vu l’arrêté de la présidente de la communauté de communes du Mont des Avaloirs en date du
14 septembre 2023 soumettant les projets d’abrogation des cartes communales à enquête publique,

Vu le rapport, les conclusions et l’avis favorable de la commission d’enquête en date du 6 décembre
2023,

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Mont des Ava-
loirs en date du 22 février 2024, décidant de l’abrogation des cartes communales du territoire,

Considérant que la couverture du territoire par le nouveau plan local d’urbanisme intercommunal
(PLUi)  valant schéma de cohérence territorial (SCoT) du Mont des Avaloirs approuvé le 22 février
2024, justifie l’abrogation des cartes communales de Boulay-les-ifs, Champfrémont, Chevaigné-du-
Maine, Couptrain,  Crennes-sur-Fraubée, La Pallu,  Loupfougères,  Madré, Neuilly-le-Vendin, Ravigny,
Saint-Aignan-de-Couptrain, Saint-Calais-du-Désert, Saint-Cyr-en-Pail, Saint-Samson (commune délé-
guée de la commune nouvelle de Pré-en-Pail-Saint-Samson),

Considérant que ces abrogations respectent les objectifs fixés par les articles L. 101-1 et L. 101-2 du
code de l’urbanisme,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Mayenne,

A R R E T E  :

Article 1 :  Les cartes communales des communes de Boulay-les-ifs, Champfrémont, Chevaigné-du-
Maine, Couptrain,  Crennes-sur-Fraubée, La Pallu,  Loupfougères,  Madré, Neuilly-le-Vendin, Ravigny,
Saint-Aignan-de-Couptrain, Saint-Calais-du-Désert, Saint-Cyr-en-Pail, Saint-Samson (commune délé-
guée de la commune nouvelle de Pré-en-Pail-Saint-Samson), sont abrogées.

Article 2 : Le présent arrêté et la délibération du conseil communautaire du 22 février 2024 feront
l’objet d’un affichage au siège de la communauté de communes du Mont des Avaloirs et en mairie
des communes membres concernées durant un mois. Une mention de ces affichages sera publiée
dans un journal diffusé dans le département.
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Article 3 : L’abrogation des cartes communales entrera en vigueur dès l’opposabilité du PLUi valant
SCoT du Mont des Avaloirs et l’accomplissement de l’ensemble des formalités indiquées à l’article
précédent,  la  date à  prendre  en compte pour  l’affichage étant  celle  du premier  jour  où il  est
effectué.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, la directrice départementale des ter-
ritoires, la présidente de la communauté de communes du Mont des Avaloirs et les maires des com-
munes membres concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Marie-Aimée GASPARI
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Direction départementale des territoires

Arrêté du 9 avril 2024
portant approbation de la révision de la carte communale d’Athée

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 160-1, L. 163-3 et suivants, R. 163-1 et suivants,

Vu la loi  n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  de  la  préservation  des  espaces  naturels,
agricoles et forestiers (CDPENAF) en date du 6 juillet 2023,

Vu l’avis favorable de la chambre d’agriculture en date du 10 juillet 2023,

Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur portant sur une enquête publique qui
s’est déroulée du 21 novembre 2023 au 21 décembre 2023,

Vu l’avis favorable du commissaire-enquêteur en date du 16 janvier 2024,

Vu la délibération du conseil  municipal  d’Athée en date du 29 février 2024 approuvant la carte
communale,

Considérant le dossier de révision de la carte communale, annexé à la délibération du 29 février
2024, transmis aux services de l’État le 11 mars 2024,

Considérant que le projet respecte les objectifs fixés par les articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de
l’urbanisme,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 : la révision de la carte communale d’Athée est approuvée.

Article 2 : le présent arrêté et la délibération du conseil municipal seront affichés pour une durée
d'un mois à la mairie  d’Athée. Une mention de cet affichage sera insérée dans un journal diffusé
dans le département.

Article  3 :  les  effets  juridiques  de la  révision de la  carte communale entreront  en vigueur  dès
l’accomplissement de l’ensemble des formalités indiquées à l’article précédent, la date à prendre en
compte pour l’affichage étant celle du premier jour où il est effectué.

Article 4 : la sous-préfète de Château-Gontier, la directrice départementale des territoires, la maire
de la commune d’Athée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Marie-Aimée GASPARI
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